
Pour rester en bonne santé et  
pour protéger mes collègues
J’utilise les aspirations  
à la source

Votre service de santé au travail vous informe
Tél. 01 60 88 83 83 - www.santetravailessonne.fr

Fumées de gaz 
d’échappement

Fumées  
de soudage

1  peut transmettre des maladies ou des malformations à la descendance / 2  peut altérer la fertilité masculine ou féminine ou induire des malformations chez le fœtus 

Solvants

Fumées de gaz d’échappement 
et fumées de soudage contiennent 
des substances cancérogènes

Les solvants peuvent contenir 
des substances Cancérogènes 

Mutagènes1 ou Reprotoxiques2 (CMR)


